
FORMULE CFS-26(F)

MANDAT D'AMENER RELATIVEMENT À UN ENFANT EN FUITE

DESTINATAIRES : , et aux agents de la paix de la province du Manitoba.

ATTENDU QU'il semble, compte tenu de la dénonciation qui a été déposée devant moi sous

serment, que                                                                              , l'enfant, ayant été placé(e) légalement

au  conformément à la Loi sur les services
                              (adresse),

à l'enfant et à la famille, s'est enfui(e) de cet endroit,

PAR CONSÉQUENT, LES PRÉSENTES ONT POUR OBJET DE VOUS ENJOINDRE, au nom de Sa Majesté,

d'appréhender l'enfant et de le (la) conduire à cet endroit ou à un autre endroit que l'office désigne.

FAIT le                                        , à                              , au Manitoba.

      Juge, conseiller-maître, magistrat ou juge de paix
              dans et pour la province du Manitoba

                                  (Adresse)


